
Situation des communes sinistrées dans le département 
des Pyrénées-Orientales

Gel du 4 au 14 avril 2021
Demande de reconnaissance anticipée -

Fruits à pépins et autres fruits

Calamité agricole

10  septembre 2021

Communes sinistrées – zone de production des pommes, 
poires, coings, noix, grenades, kakis, kiwis et amandes
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